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AVANT-PROPOS

Les 

échanges avec des collègues du Moyen-Orient 

et d Rapport initial

directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur, rédigés initialement en 1985, élargis en 1999 

puis révisés en 2015. D Manual on 
, publié en 2004 puis révisé ultérieurement en 2016-2017. Ce manuel a ensuite été publié 

Égypte, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Tunisie et l État de Palestine. Il convient cependant 

consommateurs. 

 

 et Lignes 
CNUCED, programme MENA, 2016. 
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1. INTRODUCTION

Un cadre de protection du consommateur couvre 

un vaste éventail de mécanismes institutionnels. Le 

 

(2017), formule des lignes directrices 

responsables de la protection du consommateur et 

1:

État en la 

matière, énumérant les droits des consommateurs et 

répartissant la responsabilité de cette protection entre 

Une agence de protection des consommateurs 

élaboration et de la mise 

collaborer étroitement avec les différents ministères 

notamment les organisations de défense des 

consommateurs, les entreprises, les universitaires et 

les médias.

des consommateurs, mais ayant aussi obligation 

et des autres acteurs concernés, y compris les 

clairement des 

pour la protection du consommateur, disponibles en 

le site Web de la CNUCED2.

étude comparative, nous 

avons largement adopté la perspective des 

directeurs des Nations Unies pour la protection 
du consommateur

protection des consommateurs. Ils constituent 

un ensemble de principes multilatéralement et 

du consommateur3. Les 

Nations Unies pour la protection du consommateur 

pour la protection des consommateurs dans le 
4. Le cas échéant, 

1.1 LÉGISLATION ET POLITIQUE 

RELATIVES À LA PROTECTION DES 

CONSOMMATEURS : PRINCIPES 

DIRECTEURS DES NATIONS UNIES 

POUR LA PROTECTION 

DU CONSOMMATEUR 

Les 

protection du consommateur, révisés la dernière fois fin 

de la production de biens et de services et de leur 

relations entre producteurs et consommateurs. La 

e protection 

pouvoirs publics. Son paragraphe 14 a) encourage 

La version révisée des contient un 

un cadre de référence pour la conduite des activités des 

entreprises dans leurs relations commerciales en ligne 

traite explicitement des entreprises, par opposition 
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des 

Les sous-titres de cette nouvelle section, énumérés 

• 

• 

• 

• 

• 

• Plaintes et litiges.

est sans conteste le 

des consommateurs. Ces besoins sont analysés en 

détail dans le document Lignes directrices relatives 

directeurs 
paragraphe 2, est également un élément important 

car elle établit un lien explicite entre les activités 

État et les principes de 

ces principes. Ce paragraphe élargit le concept de 

1.2 RESPONSABILITÉ DANS LES 

ENTREPRISES : CORESPONSABILITÉ 

ET RESPONSABILITÉ SOCIALE DES 

ENTREPRISES

Le cadre réglementaire a débordé le secteur public 

État) et, ces dernières 

années, de responsabilité sociale des entreprises 

d

étend généralement bien 

1.2.1 Autoréglementation et 

coréglementation

Les 

pour la protection du consommateur abordent 

contexte national, promouvoir la formulation et 

les organismes de défense des consommateurs, de 

entreprises, les associations de consommateurs 

et les autres parties intéressées pourraient en outre 

ou éléments de droit 

du comportement responsable des entreprises. Ils 

explicitement inscrits dans la législation, ils ont force 

d

entreprises concernées sont censées opérer. 

consommateur est déléguée aux professionnels par 

les pouvoirs publics et renforcée par la législation et 

étant accordée au contrôle des intervenants. 

les engagements devraient dépasser les exigences 

des régimes se décrivant comme autoréglementaires 
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• Des avantages pour les consommateurs 

• 

• 

de défense des consommateurs ou des 

instances consultatives, sur la préparation 

• 

et des réparations en cas de violation du 

• 

• 

• 

État exerce son autorité en 

conserve sa prérogative de légiférer si les mécanismes 

des codes de la consommation au Royaume-Uni de 

du consommateur. En cas de non-respect de certains 
5. Le système 

compter de 2013, sous la direction du Consumer Codes 

Approval Board et du Trading Standards Institute. Ce 

dernier assure la liaison avec les services locaux en 

transfrontalière est parfois contestée pour des 

évités par des codes transfrontaliers, précisément 

évidence, 

au sein d

manière concertée. Cependant, des codes sectoriels 

les entreprises concernées.

Dans le domaine de la publicité, par exemple, la 

Chambre de commerce internationale (CCI) a mis 

au point un 

 

réduisant au minimum le besoin de contraintes 

constatée6. Des travaux connexes ont été menés 

dans un certain nombre de domaines, notamment 

la publicité comportementale, le marketing des 

produits alimentaires et des boissons, le marketing 
7.

Le rapport 2013 de la CNUCED sur la mise en 

œuvre des 

pour la protection du consommateur (version 

1999) a brièvement fait état des codes et accords 

par les agences de protection des consommateurs et 

adoptés par le secteur privé. La CNUCED a constaté 

8. La législation suisse 

secteur du marketing a élaboré son propre code, sur la 

base de la loi fédérale contre la concurrence déloyale. 

éventuelle violation9. 

La Commission fédérale du commerce des États-Unis 
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ne respecte pas les principes énoncés dans un code 
10. Cette 

entre la législation et les codes.

éviter 

l

les deux voies se renforcent mutuellement. 

1.2.2 Responsabilité sociale des 

entreprises

de la part des pouvoirs publics. Elle est souvent née 

par les organisations non gouvernementales 

(ONG), y compris les associations de défense des 

consommateurs. Elle couvre un large éventail de 

les simples transactions entre consommateurs et 

au cours des premières décennies du XXIe siècle. 

les Lignes directrices
11 et 

12.

élaboration d

matière de responsabilité sociétale des entreprises. 

Le processus de négociation a suscité un énorme 

experts de 

la consommation, 30

groupes de parties prenantes, dont des 

consommateurs13. Depuis sa publication en 2010, 

14. Les principes de 

responsabilité sociétale émanant de l 26000 sont 

Égypte15.

élargissement de 

Son champ d étendre au

État s

faible en termes de droits du consommateur. Cette 

élargie de la responsabilité sociale.

directrices élaborées par consensus au sein du comité. 

peut constituer un obstacle au commerce. À 

16. 

éventuels malentendus sur la nature 

de la nouvelle norme, l

17

déclaré. Cet aspect est particulièrement pertinent 

accordée par les associations de consommateurs 

produits.

de cadre des 

pour la protection du consommateur (avant la révision 
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• 

tiré de la 

 et intégré dans les 

directeurs des Nations Unies pour la 

• Les mesures de précaution (élément tiré de 

la 

• 

tirés de la 

• 

en particulier les personnes handicapées.

dans le chapitre consacré aux consommateurs sont 

• 

• La protection de la santé et de la sécurité 

• 

• 

résolution des réclamations et litiges pour 

• La protection des données et de la vie 

• 

• 

étaient mentionnés dans 

les

protection du consommateur

 de 2015. 

norme ISO 26000 dans la région du Moyen-Orient et 

infrastructures, y compris les services publics.

Encadré 1
La norme ISO 26000 dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord

Égypte, la Jordanie, 

le Liban, le Maroc et la Tunisie. Un large éventail d

événements nationaux. Voici les bénéfices de cette 

énergie et d

énergie dans le secteur de l

consommation d

électricité, y compris les systèmes de rapport, le 

énergie.
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Organisation de coopération et de développement 

: Les 

ont été 

18. Ils fournissent 

la lutte contre la corruption, la sollicitation de pots 

consommateurs, la science et la technologie, la 

les prévoient un 

mécanisme de dépôt de plainte en cas de non-respect, 

par le biais de points de contact nationaux dans tous 

aux consommateurs sont communes aux Lignes 
directrices  et aux 

1.3 LES PRINCIPES DIRECTEURS DES 

NATIONS UNIES RELATIFS AUX 

ENTREPRISES ET AUX 

DROITS DE L’HOMME

Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs 

Nations Unies en 2011, viennent compléter le tableau. 

Établissant des normes mondiales en matière de 
19, 

États et les entreprises devraient mettre en œuvre 

le cadre. Contrairement aux Principes directeurs de 

Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 

 
la protection du consommateur. 

Les 

soutien de la part des États, des organisations de 

la société civile et du secteur privé. En présentant 

ébauche des principes au Conseil des droits de 

l

20

créé, ce faisant, la première norme mondiale destinée 

Les éléments particulièrement pertinents pour les 

•  

portent atteinte aux droits de l

sont considérés par les Nations Unies comme des 

droits de l

en est un exemple. 

• Respecter  Obligation des entreprises de 

Les entreprises devant respecter les droits de 

raisonnable  pour éviter de porter atteinte aux droits 

sécurité de leurs produits avant de les commercialiser.

• 

Il est crucial de mettre en place des mécanismes 

État et 

l
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conforme aux Principes directeurs des Nations Unies 

pour la protection du consommateur relatifs aux 

dans le présent rapport. 

Dans son rapport aux Nations Unies, le professeur 

internes ayant des incidences extraterritoriales. On 

instruments multilatéraux non contraignants comme 

21. On pourrait donc faire 

les gouvernements et/ou les ONG. 

Les État devrait 

prendre des mesures plus rigoureuses pour exercer 

un contrôle et une prévention des violations des 

droits de l

élargissement du champ d

directeurs des Nations Unies pour la protection des 
consommateurs, intervenu en 2015. Le rapport Ruggie 

a pris soin de faire référence aux services publics 

5

de droits de l

Le rapport poursuit en encourageant 

État comprend les mécanismes 

avec des parties prenantes, par une association 

professionnelle ou un groupe multipartite. Ils sont non 

processus culturellement adaptés et compatibles 

avec les droits. Ces mécanismes peuvent offrir des 

de réparation, des coûts réduits et/ou une portée 

d’autoréglementation, de coréglementation 

et les mécanismes de responsabilité sociale 

aux juridictions et aux entreprises de la région 

C’est le cas notamment pour les entreprises 

multinationales et les entreprises d’État, ce qui 

devrait leur permettre d’élaborer des méthodes 

d’établissement de rapports sur les droits des 

consommateurs, y compris ceux considérés 

comme des droits de l

nécessaire pour les entreprises d’attendre 

que les gouvernements agissent à cet égard, 

même si un partenariat sera probablement 

l’esprit que ces codes et engagements devraient 

aller au-delà du simple respect de la législation 
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2. ENTREPRISES − OBLIGATION DE SE CONFORMER. 
QU’EST-CE QUE LA CONFORMITÉ ?

2.1 INCITATIONS POSITIVES ET 

NÉGATIVES

de réglementations et ont de nombreuses raisons 

to Regulation

découvert et sanctionné par les forces de l

disgrâce aux yeux des membres de la famille ou des 

pairs sociaux. Le troisième est un sens intériorisé 

normes et certitudes internalisées concernant la 
22. Après avoir examiné 

éléments de preuve, le professeur 

ou par calcul des coûts et avantages potentiels 

et le respect de la loi et de la réglementation est 

une perspective plus large. En effet, le professeur 

ex post 
(protection des consommateurs après mise sur le 

ex ante 

les comportements futurs23. 

programmes de contrôle internes, notamment aux 

abus si les programmes de contrôle sont mis en 

place simplement pour couvrir une non-conformité 

de la conduite des entreprises pourraient aussi 

atténuantes au plan pénal, mais pas en termes 

le respect des règles a été décrit comme une 

État24.

La section précédente sur la responsabilité sociale 

admettre ouvertement ses erreurs peut amener 

grande confiance sur le long terme. Les incitations 

négatives et positives sont souvent les deux faces 

2.2 OBLIGATIONS DES ENTREPRISES ET 

DROITS DES CONSOMMATEURS 

AU MOYEN-ORIENT ET EN AFRIQUE 

DU NORD

À l

entre incitations positives et négatives, les droits des 

comme le contraire des obligations des entreprises. 

Parfois, et c

de protection du consommateur est précisément 

faite aux entreprises de respecter les droits des 

consommateurs. Le tableau 1 ci-dessous illustre la 

formulation des droits des consommateurs et des 

obligations des entreprises dans les législations de 

protection des consommateurs de la région.

On relève une forte convergence entre les différents 

(pour les consommateurs) et des obligations (pour 

les entreprises). Les implications détaillées sont 
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Algérie

Loi no 09-03 du 25

L’accent est davantage placé sur les obligations des fournisseurs que sur les droits des consommateurs. Chaque obligation fait l’objet d’un 

des consommateurs.

consommateur ou de contrefaçon.

Égypte

coopération avec le personnel de l’Agence de protection du consommateur.

Jordanie

Liban

Maroc

Loi no

écoute.

Tunisie

État de Palestine

Loi no

Interdictions 

Tableau 1
Les obligations des entreprises et les droits des consommateurs dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord
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La sécurité des produits est une notion courante 

particulières ne sont pas nécessairement énumérées et 

tout simplement pas comme il le devrait. Les défauts 

ou problèmes de sécurité des produits déclenchent 

sévères en cas de non-respect. 

Élément intéressant en matière de sécurité des produits 

la chaîne de production et d

largement reconnu. Cependant, son effet est parfois 

atténué par une exonération de responsabilité du fait 

semble également limiter la responsabilité du 

responsabilité en amont. La législation égyptienne sur 

les organismes de protection des consommateurs 

ou des consommateurs individuels. Les normes 

existe des dispositions plus faibles en matière de 

désormais largement acceptée. Les exigences sont 

Les

occupent une place déterminante dans la législation, 

générales. 

Les clauses contractuelles abusives sont 

sur la nécessité de garantir les transactions des 

consommateurs. 

Le service après-vente et les pièces de rechange 

également dans les Principes directeurs des Nations 

importance pour des raisons environnementales. 

entreprises soient tenues de permettre aux 

évidence, les 

entreprises doivent coopérer avec les agents 

de l

consommateur. 

Nord offrent généralement aux consommateurs 

contre les fournisseurs, de leur propre chef ou 

consommateurs. Cela peut se faire individuellement 

ou collectivement, mais suppose une grande 

consommateurs de demander aux agences de 

protection des consommateurs de se saisir des 

Rares sont les informations concernant la mise au 

point de mécanismes alternatifs de règlement des 

litiges.

la région, on peut citer les mesures de lutte contre 

les produits contrefaits et le respect des valeurs 

religieuses. Dans les sociétés occidentales, cet 
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mesures de préservation des bonnes mœurs dans la 

publicité ou les programmes de radio et de télévision, 

prix ayant été progressivement abandonnés sauf 

dans le secteur des services publics.

consommateurs ou d’obligations des 

comportement des entreprises et peuvent se 

rencontrer dans un grand nombre de secteurs 

pourquoi elles sont communément incorporées 

dans la législation-cadre de protection des 

consommateurs couvrant les transactions, par 

opposition aux réglementations sectorielles, 

un bon point de départ pour les organismes 

de commerce, qui souhaitent établir des 

principes généraux à l’intention des entreprises 

relevant de leur compétence, tout en s’inspirant 

. 
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3. RESPECT DES NORMES DANS LA RÉGION DU 
MOYEN-ORIENT ET DE L’AFRIQUE DU NORD 

ET PRINCIPES COMMERCIAUX DES NATIONS UNIES

3.1 NON-RESPECT ET SANCTIONS

Les législations de protection des consommateurs 

insistent fermement sur les sanctions pénales, y 

présente les dispositions législatives en vigueur dans 

Algérie

Loi no

Égypte

Proposition de révision de la loi de 

personnel de l’Agence. 
Jordanie

Liban

Maroc

Loi no

Tunisie

titre permanent ou temporaire. 
État de Palestine

Loi no

Tableau 2
Sanctions dans les législations du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord

Dans le contexte du droit de la concurrence, les 

de clémence du Programme MENA de la CNUCED 
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le droit pénal entraîne des coûts et des contraintes 

25

dernière phrase, la menace de poursuites criminelles 

condamnation en raison du niveau élevé des preuves 

sanctions.

3.2 SECTION IV DES PRINCIPES 

DIRECTEURS DES NATIONS UNIES 

POUR LA PROTECTION DU 

CONSOMMATEUR. PRINCIPES 

DEVANT RÉGIR LES PRATIQUES 

COMMERCIALES

les entreprises peuvent aborder la protection des 

consommateurs sur un plan général. Les forums les 

plus appropriés pour discuter de ces idées sont les 

Paragraphe 11. 

des entreprises dans leurs relations commerciales en 
ligne et hors ligne avec les consommateurs

a) Traitement juste et équitable. Les entreprises 

leur relation et intégrer cette règle de conduite dans 

leur culture d

en particulier aux consommateurs vulnérables et 

défavorisés. 

éviter les problèmes avant 

un comportement futur après une catastrophe, dans 

ex ante

sur le comportement futur. En fait, il faut instaurer des 

constamment des événements et formuler des idées 

26 

évidence, le 

droit et l

clairement soulignée par la Commission d

secteur des services financiers, notamment les 

situées beaucoup trop dans le domaine de l

27. Les 

clairement les limites du droit dans une économie 

étaient également développés dans 

de grandes entreprises très au fait de la législation et 
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évolution opérée au début de ce siècle, 

avec le passage d

en sont un exemple28

concept de test de relation déloyale dans la législation 

de crédit si, après prise en compte de toutes les 

la Directive a mis en lumière la nécessité de règles 

précises pour entériner les principes29.

la protection des consommateurs vers des 

principes éthiques dans le cadre desquels 

gouvernement, mais de contribuer à l’élaboration 

Traitement équitable Le concept de traitement 

vulnérables dans leurs législations sur la protection 

considéré comme une infraction. Le fait de les inciter 

évolution de l

entre le consommateur et le fournisseur est une 

garantie pour les consommateurs vulnérables. 

législatives visant à protéger les consommateurs 

vulnérables, les entreprises pourraient publier 

pourraient couvrir les personnes handicapées, 

la société, les populations déplacées et les 

la législation de la région du Moyen-Orient et de 

leur contribution en informant clairement leurs clients 

transactions plus traditionnelles. Toutefois, dans 

30. 

Une autre préoccupation tient au caractère de plus en 

vers les téléphones portables. Du fait de cette évolution, 

de nombreuses personnes ne sachant pas bien lire ou 

législation. Par exemple, en 2017, la publication 

Core banking  
(

). Son cadre général 

les mécanismes de protection des consommateurs, 

de la responsabilité, des mécanismes de plaintes 

et le règlement des différends. En cas de violation 

de la sécurité, la référence particulièrement cruciale 
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le fournisseur de services financiers mobiles et inclure 

les autres personnes ayant des activités en rapport 

avec les informations, y compris les agents autorisés. 

C

relatives aux clients et assumant la responsabilité 

limitation de la responsabilité du consommateur en 

systèmes de paiement. Nous y reviendrons plus en 

Lignes directrices 

des organismes opérant au Moyen-Orient 

relatives aux transactions étant communes au 

par les lois sur la protection du consommateur. 

pourraient indiquer en termes clairs dans les 

documents d’orientation qu’ils publient que la 

législation sur la protection des consommateurs 

couvre les transactions tant hors ligne qu’en 

ligne, ce qui empêchera les commerçants sans 

entreprises pourraient adopter unilatéralement 

des normes non statutaires, telles que celles 

consommateurs dans le contexte du commerce 

Les divergences entre les législations sectorielle et 

contradictions avec la législation sectorielle. En 

2017 sur la protection du consommateur en est un 

législation pertinente, les dispositions de cette loi de 

termes, si divergence il y a, la loi sur la protection 

consommateur31. Cette approche devrait permettre, 

espérons-le, de compléter les dispositions de la 

éventuelles mesures sectorielles 

aussi couvrir les secteurs et types de transactions 

associations d’entreprises est essentielle, en ce 

sectorielle et générique (souvent appelée 

Préjudiciables

des normes ISO pertinentes. Cela éviterait de devoir 

secteurs. Ces suggestions sont détaillées plus loin 

Principes directeurs des Nations Unies pour la 
protection du consommateur,
Pratiques commerciales. Les entreprises devraient 
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abusives, des procédures de recouvrement de 

créances abusives ou tout autre comportement 

entreprises et leurs agents agréés devraient tenir 

avoir pour responsabilité d

des mesures de protection des consommateurs. 

Le principe b) recoupant largement le principe a) 

Techniques de vente

par la législation sur la protection du consommateur 

permettant aux consommateurs de reconsidérer une 

information trompeuse de la part du fournisseur, ou 

toute autre inconduite dans le processus de vente, peut 

la loi marocaine sur la protection du consommateur, 

État 

mateur 

de refuser les transactions coercitives. Il peut supposer 

applicable par le tribunal au nom du consommateur. 

meilleures pratiques de la région du Moyen-

lois relatives à la protection du consommateur 

engagements volontaires peuvent rassurer les 

consommateurs sur des dispositions détaillées 

réserve, bien entendu, que ces engagements 

entreprises semblaient mieux informées du droit de la 

de protection des consommateurs. Elles pourraient 

volontairement des normes de conduite et de bonnes 

intervention réglementaire. Cela étant, du fait du vaste 

éventail de textes législatifs traitant de la protection 

pourraient utilement apporter leur écot en listant les 

mieux. Les clauses contractuelles abusives en sont 

élaborer 

contractuelles à éviter présentée ci-dessous 

pourrait être publiée par les entreprises, 

éventuellement en coopération avec les pouvoirs 

32. De telles clauses peuvent 

copier les clauses contractuelles abusives mentionnées 

ci-dessus, mais de mettre en place un guide de la 

adapté aux nouvelles clauses abusives.
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Encadré 2
Clauses contractuelles abusives

avec les consommateurs 

• 

• 

• 

• 

disproportionnellement élevé (par exemple, des frais disproportionnés de remboursement anticipé des 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

par des dispositions légales. 

(93/13/CEE).

Principes directeurs des Nations Unies pour la 
protection du consommateur  

. 

relatives aux principales modalités et conditions est de 

de consommateurs ne les lisent pas. On ne peut pas 

connaissance et comprennent toute les informations 

de la population mondiale est analphabète. En outre, 

de consommateurs de comprendre pleinement la 

terminologie. Cet aspect a été démontré au cours 

consommateurs des pays développés ont pâti des 

égard des consommateurs, ne se fient 
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sur l

À titre d

souligne le changement intervenu en Australie. La 

autonome effectuant librement ses choix a évolué et 

face aux comportements agressifs des fournisseurs et 

ayant besoin de mesures de protection. En plus des 

publics et engager des actions au nom des 
consommateurs en vue de leur indemnisation. En plus 

notamment par le biais de codes de conduite et de 
33.

par le Gouvernement australien, a exploré les limites 

de la liberté contractuelle fondée sur la communication 

étude a également 

éducation financière n était 

pas la seule réponse. Néanmoins, la mise en place 

de formes plus innovantes d

responsabilité du fabricant et du vendeur du produit 

pour la conception et la distribution des produits34.

la législation repose fortement sur la communication 

sérieusement la suppression de ces exigences. 

Mais certains arguments solides plaident en faveur 

de se développer aux États-Unis. 

les modalités et conditions générales et en 

si cette démarche peut n’avoir qu’un impact 

modeste sur les consommateurs, elle sera utile 

pour les régulateurs, qui ont également du mal à 

Principes directeurs des Nations Unies pour 
la protection du consommateur, paragraphe 

 . Les 

. 

Cependant, ils présentent un certain nombre de 

éducation des consommateurs se transforme 

en une forme de marketing. Les entreprises devraient 

pouvoir apporter leur expertise, mais leurs contacts 

avec les consommateurs par le biais de tels 

programmes doivent faire l

évidence. Les 

réserves formulées pour la communication 

d

éducation et 

examinées plus en détail dans le document 

. Il est illusoire de 
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effectuées sur tablette ou téléphone portable. La 

responsabilité de la protection des consommateurs, 

consommateurs. Les organismes de réglementation 

participer à l’éducation des consommateurs tout 

’intérêts et le marketing 

éducation des 

consommateurs devraient être soumis à la 

médiation des éducateurs et ne pas devenir un 

Principes directeurs des Nations Unies pour la 
protection du consommateur, e). 

élément essentiel ici n

deux concepts sont discutés en détail dans le 

document Lignes directrices relatives à la protection 

Nord.

la vie privée et de la sécurité pour les consommateurs 

la version révisée des 

Unies pour la protection du consommateur de 2015. 

Lignes 

des organismes 

Maroc et en Tunisie. Des avancées sont en cours sur 

entreprises. 

Principes directeurs des Nations Unies pour la 

protection du consommateur, paragraphe . 

Plaintes et litiges. Les entreprises devraient mettre 

supporter de coûts ou charges indus. Elles devraient 
envisager de souscrire aux normes nationales et 

.

La version révisée des 

Unies pour la protection du consommateur comporte 

un changement notable dans ce domaine, passant de 

élaboration de 

méthodes alternatives de résolution des problèmes 

intitulée

. De plus, elle 

reconnaît la multiplication des systèmes de règlement 

des litiges depuis la dernière révision des lignes 

directrices, en 1999.

des intermédiaires tiers. 

Le mode de règlement des litiges dans la région du 

particulier et comporte certains signes encourageants 

aux recours et au règlement des litiges dans cette 

ces actions relèvent généralement des tribunaux ou 

des organismes de protection des consommateurs. 

Comme le montre le tableau 2 ci-dessus, les lois 
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Algérie

Égypte

le droit de recevoir des plaintes et de les régler à l’amiable.

Jordanie

Liban

la représentation juridique n’est pas nécessaire. Jugement apparenté à une décision de justice.

Maroc

 

Tunisie

État de Palestine

Tableau 3
Règlement des litiges en vertu des lois sur la protection du consommateur dans la région du Moyen-Orient et de
l’Afrique du Nord

sur la protection des consommateurs renvoient 

associations de consommateurs. Ces dernières sont 

 litiges 

Égypte et le 

Liban en sont des exemples. 

 

formulation la plus 

proche de celle du règlement alternatif des litiges se 

trouve dans la loi égyptienne sur la protection des 

de leurs droits, sur la base de procédures rapides, 

faciles et sans frais. Cette référence aux actions 

des consommateurs. Les mécanismes de règlement 

alternatif des litiges se sont transformés en cadres 

plus formels dans certains pays, avec des systèmes 

de médiateurs en charge des consommateurs ou 
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le volume connexe, Lignes directrices relatives à la 

destiné aux agences de protection 

des consommateurs. 

À partir de ce point, ce guide est axé sur les initiatives 

aux médiateurs externes ou aux mécanismes de 

: 

les mécanismes de règlement alternatif des litiges 

de consommation exigent du consommateur de 

professionnel de tenter de résoudre le problème. Si 

organe de médiation. En effet, les médiateurs ont 

nettement désavantagées. 

directrices. De nombreuses entreprises disposent de 

sérieux et visent des niveaux élevés de satisfaction 

considérée comme un élément important. Les normes 

les services clients et les systèmes de plaintes. Bon 

nombre des contacts des consommateurs sont en 

avec sensibilité et diligence. Ces systèmes internes 

systèmes indépendants de règlement alternatif des 

litiges ou de médiation. 

: De nombreux 

mécanismes peuvent prendre des formes diverses, 

automatisées générées par des algorithmes et 

populaires37. Avec la généralisation du commerce 

des différends et les recours se fassent également 

en ligne. La Commission des Nations Unies pour le 

droit commercial international (CNUDCI) a élargi ses 

travaux antérieurs sur l

des litiges en ligne occasionnés par le commerce 
38

ligne aux transactions sur Internet et, en supposant 

pour résoudre les différends relatifs aux transactions 

hors ligne. En effet, début 2016, la Commission 

européenne a mis en place une nouvelle plate-forme 

exploité de vastes ensembles de données générées 

par le système pour analyser les résultats du 

règlement des litiges en ligne. De manière inattendue, 

au processus du règlement des litiges en ligne ont 

par la suite davantage utilisé la place de marché, 

 a 

été résolu39
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procédure de résolution du litige ont aussi davantage 

utilisé Paypal par la suite. Les seuls consommateurs 

dont la participation au marché a diminué sont ceux 

dont le processus de résolution a pris beaucoup 

consommateurs mécontents est de les ignorer.

Ces idées paraissent-elles farfelues dans le contexte 

dans le règlement des litiges en ligne compte tenu 

des télécommunications et des technologies de 

la téléphonie mobile. Les zones mal desservies 

étape coûteuse des communications par 

devient une forme de communication souple. 

: Nos suggestions concernant 

le règlement des différends sont de deux ordres. 

modes alternatifs de règlement des litiges, opérant 

indépendamment des entreprises, encore en cours 

au vu du grand nombre de plaintes traitées par 

certains systèmes alternatifs de règlement des litiges 

la mise en place de mécanismes internes de 

résolution des litiges au sein des entreprises. Cela leur 

Dans une certaine mesure, les systèmes de règlement 

catégories, en fonction de leur gouvernance. 

alternatifs de règlement des litiges se sont 

évaluer et de 

réglementer ces systèmes, les médiateurs et autres 

mécanismes de règlement des différends entre 

européenne a élaboré un ensemble de critères 

énumérés dans la Directive 2013/11/UE, sur la 

base de recommandations antérieures et largement 

acceptées, datant de 1998 et 2001. Les critères 

incluent l

transparence et le faible coût, mais ne concernent pas 

médiation/mécanismes alternatifs de règlement 

des litiges, plus publics, comme ce fut le cas dans 

en place en interne, tels que les procédures 

contribueraient grandement à l’amélioration des 

relations avec les clients et permettraient de 

se développent à l’extérieur des entreprises, ces 

des litiges peut être de l’intérêt des entreprises, 

la transmission au médiateur des dossiers 

entreprises et les consommateurs des charges 
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4. PARTICIPATION DES ENTREPRISES À LA 
POLITIQUE DE PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Les entreprises participent largement aux consultations 

des parties prenantes dans la région du Moyen-Orient 

égide d

exemple les agriculteurs en Jordanie et au Liban ou le 

syndicat de la publicité au Liban. 

considérer cette participation comme une occasion 

de mener des actions de lobbying. Il se peut 

collusoires. Les deux parties devraient envisager les 

pervers engendrés par des mesures réglementaires 

, 

protection des consommateurs pourraient constituer 

Algérie

Égypte

Jordanie

Liban

Maroc

Tunisie

État de Palestine

Tableau 4
Participation des entreprises à la politique de protection des consommateurs dans la région du Moyen-Orient
et de l’Afrique du Nord



24

 Participation des entreprises

électricité et l

Principes directeurs des Nations Unies. Dans ces 

entreprises aux conseils de protection des 

gouvernement/entreprises et réglementation par 

le gouvernement, ont leur importance et doivent 


